
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les médecins et toutes les personnes 
œuvrant dans l’établissement 

 
 
DATE : Le 2 juillet 2020 
 
 
OBJET : Les préposés aux bénéficiaires reçoivent du renfort! 

________________________________________________________________________ 
 
Bonne nouvelle! C’est 270 étudiants répartis sur l’ensemble du territoire qui viendront prêter main-forte à nos PAB 
qui travaillent en CHSLD à la mi-juillet. La venue de ces étudiants fait suite à l’annonce faite par le premier ministre 
François Legault, le 27 mai dernier, de la formation en accéléré au Québec de 10 000 PAB. Ceux-ci travailleront à 
temps plein dans les CHSLD à partir de l’automne 2020. En plus de combler la pénurie de PAB dans ces 
installations, cela permettra d’améliorer la qualité et la sécurité des soins de nos résidents. 
 
Pour ce faire, les PAB actuels seront sollicités pour mettre à contribution leur expertise afin de superviser nos 
nouveaux venus. Qui de mieux placer qu’eux pour transmettre leur vécu au quotidien? Les PAB intéressés peuvent 
se référer à leurs gestionnaires, si ce n’est déjà fait. Par ailleurs, une campagne de sensibilisation sous le thème 
« Mon expertise, je la partage! » est amorcée. 
 
La formation des étudiants en bref 
La première partie de la formation a été théorique et a eu lieu en classe. La deuxième partie de la formation 
comprend deux volets : une partie pratique de trois jours par semaine qui aura lieu dans les CHSLD et une autre 
partie théorique offerte par les milieux scolaires.  
 
Nous remercions d’avance tous nos PAB qui accepteront d’agir à titre de superviseur de stage ainsi que toutes les 
personnes impliquées dans ce projet.  
 
Enfin, nous souhaitons la bienvenue à nos étudiants, futurs PAB de notre organisation! 
 
 
 
La Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques, la Direction du programme de 
soutien à l’autonomie des personnes âgées et la Direction de la recherche et de l’enseignement universitaire 
 
Contenu et diffusion approuvés par : M. Patrick Simard, président-directeur général adjoint 


